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Par courrier cité en référence, vous sollicitez l’avis de l’Ifremer concernant le 

reclassement d'une partie de la concession d'élevage de moules sur bouchots n°93-

76 F12 (ex n° 25 N) située sur le domaine public maritime devant le territoire de la 

commune de Oye-Plage. 

 

Dossier reçu par l’Ifremer  

Le dossier de demande d’avis reçu le 11 mars 2024 comporte en pièces jointes : 

- L’arrêté préfectoral portant autorisation d’exploitation de cultures marines 

de la parcelle d’élevage de moules sur bouchots n°93-76 F12 à Oye-Plage, 

- Le projet de mise à jour de ce même arrêté. 

 

Observations de l’Ifremer 

 

Suite au renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la concession par l’arrêté 

préfectoral du 6 mai 2022, l’exploitant demande le déplacement d’une partie de sa 

concession située dans la réserve naturelle du Platier d’Oye à l’extérieur de celle-ci. 

Ceci impliquerait un retrait des pieux de bouchots situés dans la réserve. Cette 

reconfiguration concernerait les 4 lots de 5 lignes de 100 mètres les plus à l’est de la 

concession n° 93-76 F12 et qui deviendrait 8 lots de 5 demi-lignes de 50 mètres 

disposés juste au sud de la concession n° 84-75 F12 (qui jouxte la n°93-76 F12 à 

l’ouest de celle-ci). Le linéaire de bouchot resterait donc équivalent et la surface 

impactée par cette reconfiguration serait d’environ 60 000 m². 

 

Pour rappel, les résultats du suivi de la qualité des zones de production conchylicoles 

mis en place par l’Ifremer dans le cadre du réseau REMI au point Oye-Plage (zone 

62.01) sont telles que l’estimation de la qualité de cette zone est B pour le groupe 3 

des coquillages non fouisseurs. Ceci a été validé par arrêté préfectoral portant 
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classement de salubrité des zones de production et de reparcage de coquillages du 

Pas-de-Calais du 27 janvier 2021.  

 

Au regard de la série de données disponibles, le point est dit de qualité moyenne. 

L’historique des résultats permet d’effectuer une analyse de tendance à long terme 

des concentrations en E. coli dans 100 g de chair et le liquide inter-valvaire (CLI) des 

mollusques : il existe ainsi une tendance significative à l’augmentation au cours des 

10 dernières années, mais les concentrations restent toujours inférieures au seuil 

de 4 600 E. coli/100g CLI (une seule alerte de dépassement de ce seuil au cours des 

10 dernières années).  

 

Le projet de reconfiguration d’une partie de la concession n’implique pas une 

extension de la superficie de la zone de production ni d’ajout de stock de moules 

extérieurs à la concession et donc n’implique pas une modification du suivi sanitaire 

réalisé dans le cadre du REMI. De même, au regard de la surface concernée par ce 

projet, l’impact environnemental peut être supposé comme étant faible. Il implique 

toutefois une augmentation du linéaire de bouchot dans la partie est de la 

concession n° 84-75 F12, 8 lots de 5 lignes passant de 100 m à 150 m par ligne (100 

m de linéaire de la n° 84-75 F12 + 50 m venant de la reconfiguration de la n° 93-76 

F12). Il faudra ainsi veiller à ce que cette nouvelle configuration des lots sur l’estran 

ne provoque pas une modification de l’hydrodynamisme local qui pourrait entraîner 

une modification de l’ensablement, par exemple. 

 

 

Avis de l’Ifremer 

 

En conclusion, l’Ifremer émet un avis favorable au reclassement d'une partie de la 

concession d'élevage de moules sur bouchots n° 93-76 F12 située à Oye-Plage dès 

lors que celle-ci respecte le schéma des structures et qu’il n’y a pas connaissance, 

sur la zone n’alerte, d’une modification potentielle de l’hydrodynamisme local suite 

à ce changement pouvant entraîner des effets directs et indirects sur le 

fonctionnement de la zone concernée. 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur l’Administrateur, en l’expression de nos 

salutations très distinguées. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la certification ISO9001 de l’Ifremer, nous vous 

demandons de bien vouloir porter votre appréciation sur ce document en 

renseignant la fiche d’évaluation à partir du formulaire en ligne : 

https://forms.ifremer.fr/qualite-ifremer/expertise-et-avis/. 
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Cet avis a été réalisé conformément au processus interne P9 ('produire des 

expertises et fournir des avis') certifié ISO-9001 et selon la charte de l'expertise et de 

l'avis à l'Ifremer, en explorant les liens d’intérêt des experts sollicités tant vis à vis du 

demandeur que du sujet de l’expertise. Les experts ayant réalisé l'expertise ont 

indiqué/confirmé l'absence de liens d'intérêt avec le demandeur et le sujet de la 

demande. 

 

 

Directeur du Centre Ifremer Manche Mer du Nord 

 


